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LA COURTE ÉCHELLE 
Association 
Siège social :  8 Lieudit La Clavière 
 VAUX EN COUHÉ 
 86700 VALENCE EN POITOU 

 
Rapport du commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 
 

Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 
À l’Assemblée Générale de l’association LA COURTE ÉCHELLE, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association LA COURTE ÉCHELLE relatifs à l’exercice clos le  
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 

  



 
    
 

LA COURTE ÉCHELLE – Exercice clos le 31 décembre 2024 Page 3 sur 5 

 

 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui 
concerne : 
 

- La comptabilisation des forfaits jours facturés. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux adhérents. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Tours, le 25 avril 2025 
 
Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 
 
 
 
 
 
Jean-Paul BRIAND 
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La Courte Echelle Bilan

La Courte Echelle - 86700 – Valence en Poitou Bilans

Exercice 2024

ACTIF durée PASSIF

31 déc 23 31 déc 24 31 déc 23

Brut Amt, Prov Net

ACTIF IMMOBILISE FONDS ASSOCIATIFS ET RESERVES

Immobilisations incorporelles Fonds propres
Frais d'établissements
Frais de recherche et dévelopement Fonds associatifs sans droit de reprise
Concesssions, brevets, droits similaires 779 779 0 0
Fonds commercial Ecart de réévaluation
Autres
Avances et acomptes Réserves

Immobilisations corporelles
Terrains 21 210 21 210 21 210
Constructions 208 082 24 520 183 562 190 259

Instal. Techn. Matériel et outil industriel 40 817 21 348 19 469 24 692 Report à nouveau 110 165 116 567
Autres
Immobilisations en cours Résultat d'exercice -14 102 -6 402
Avances et acomptes

Immobilisations financières AUTRES FONDS ASSOCIATIFS
Participations 229 229 229
Créances liées aux part.
Autres titres immobilisés
Prêts Total I 96 064 110 165
Dépots et cautionnements 50 50 50

Total I 271 166 46 647 224 519 236 439 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
ACTIF CIRCULANT

Total II
Stocks et en cours

Mat. Première, autres appros DETTES
En cours de production(biens)
En cours de production (services) Emprunts obligataires
Produits finis et inter. Emprunts dettes auprès des éts de crédit 188 190 201 391
Marchandises Emprunts et dettes financières diverses

Avances acomptes versés / cdes Concours bancaires (découverts
Créances

Créances clients et cptes rattachés Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Créances - subvention 34 066 34 066 44 582
Créances - Etat 395 395 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 332 9 221

Fournisseurs débiteurs 342 342 1 923 Dettes fiscales et sociales 28 276 31 218
Débiteurs divers 500 500 1 830 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Valeurs mobilières de placements Autres dettes 8 554 13 342
Disponibilités 68 718 68 718 80 562 Intérêts courus à payer

Intérêts courus à recevoir
Charges constatés d'avance 3 876 3 876 Produits constatés d'avance

Total II 107 897 0 107 897 128 897 Total III 236 352 255 171
Charges à répart/ plus exerc.
Primes de rembt obligatoire Ecarts de conversion passif
Ecart de conversion actif

TOTAL ACTIF 379 063 46 647 332 416 365 337 TOTAL PASSIF 332 416 365 337

12 mois Durée 12 mois

31 déc 24



La Courte Echelle Compte de résultats 2024

La Courte Echelle - 86700 – Valence en Poitou
Exercice 2024 2023 Ecart

Durée 12 mois 12 mois

TTC TTC 24-23

PRODUITS D'EXPLOITATION
Vente de marchandises

Production vendue (biens)

Production vendue (services)

CHIFFRES D'AFFAIRES NET

Production stockée

Production immobilisée 0,00 3 875,71 -3 875,71

Subventions d'exploitations 471 194,92 452 539,28 18 655,64

Reprises / prov - transferts de charges 0,00

Indemnités CPAM 1 128,00 1 178,86 -50,86

Produits divers de gestion courante 2 824,22 353,57 2 470,65

Remboursement OPCO 10 780,05 3 222,94 7 557,11

0,00

Autres produits : cotisations 160,00 698,95 -538,95

Transferts de charges 595,34 -595,34

TOTAL I 486 087,19 462 464,65 23 622,54

CHARGES D'EXPLOITATION

Prestations de services 2 074,72 918,10 1 156,62

Electricité 1 240,66 2 365,62 -1 124,96

Eau 679,80 343,01 336,79

Combustibles 2 210,36 2 841,98 -631,62

Carburant 7 806,98 8 324,35 -517,37

Fournitures entretien et petit équipement 547,95 5 858,70 -5 310,75

Equipement mobilier 5 882,00 1119,15 4 762,85

Fournitures de bureau 914,67 692,02 222,65

Produits Hygiene / personnes 1 254,30 1252,66 1,64

Produits d'entretien 1 363,37 1209,25 154,12

Pharmacie 740,07 892,80 -152,73

Nourriture 26 847,74 24 789,59 2 058,15

Frais de repas scolaires 449,30 959,40 -510,10

Frais de repas (extérieurs) 2 559,20 1 671,60 887,60

Activité jardinage LDV 262,82 699,42 -436,60

Jeux éducatifs LDV 2 270,47 2695,33 -424,86

Matériel educatif LDV 508,60 673,20 -164,60

Vétures coiffeur LDV 7 119,85 8437,64 -1 317,79

Coiffeurs 298,00 397,50 -99,50

Locations immobilières 6 163,63 -6 163,63

Locations vacances 2 574,29 489,00 2 085,29

Tvx entretien rep mobilier 1 671,11 1 366,84 304,27

Entre. Rép Immobiliers 650,80 1 189,65 -538,85

Entretien réparation véhicules 2 958,56 2 778,19 180,37

Primes d'assurances 4 070,51 3 594,43 476,08

Documentation générale 54,00 54,00

Dons – cadeaux 10,00 1 199,00 -1 189,00

Colloques - formations 13 306,65 3 056,00 10 250,65

Honoraires CAC+divers 3 110,14 6 639,07 -3 528,93

Honoraires psy 9 027,00 6775,20 2 251,80

Prise en charge Farah 6500,00 -6 500,00

Frais de déplacements 3 653,55 4687,28 -1 033,73



La Courte Echelle Compte de résultats 2024

Activités extérieures 3 615,58 4 834,42 -1 218,84

Colos 3 493,00 5 306,50 -1 813,50

Frais postaux 190,18 235,28 -45,10

Téléphone - Internet 1 075,94 915,62 160,32

Services bancaires 1 098,41 1 386,64 -288,23

Taxes sur les salaires 0,00

Autres taxes 515,00 402,15 112,85

Formation professionnelle 2 459,00 2 269,00 190,00

Rémunération du personnel 245 822,45 226 379,31 19 443,14

Congés payés -547,57 -4 563,87 4 016,30

Indemnités 26 158,44 24 989,35 1 169,09

Cotisations Urssaf 57 690,62 56 385,90 1 304,72

Cotisations sociales sur congés payés -236,96 -1 608,04 1 371,08

Cotisations AG2R 9 878,54 10 490,50 -611,96

Cotisations mutuelle complémentaire 7 748,68 5 048,96 2 699,72

Cotisations mutuelle prévoyance 2 478,89 2 196,35 282,54

Médecine du travail 1 577,40 1 360,15 217,25

Argent de poche des enfants 1 440,00 1 257,00 183,00

Frais divers de gestion courante 0,13 28,82 -28,69

Dotation aux amort -  incoporelles 0,00

Dotation aux amort -  coporelles 22 686,11 16 184,01 6 502,10

TOTAL II 493 261,31 464 077,66 29 183,65

RESULTAT D'EXPLOITATION -7 174,12 -1 613,01 -5 561,11

PRODUITS FINANCIERS
Intérëts association 82,24 250,95 92,60

TOTAL III 82,24 250,95 92,60

CHARGES FINANCIERES
Intérëts association 7713,95 4 665,43 3 048,52

Intérëts LDV 0,00

TOTAL IV 7 713,95 4 665,43 3 048,52

RESULTAT FINANCIER -7 631,71 -4 414,48 -2 955,92

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS-14 806 -6 027 -8 517,03

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits de cession d'élements d'actif 0,00

Autres produits exceptionnels 831,51 182,68

0,00

TOTAL V 831,51 182,68 0,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES
VNC des éléments d'actifs cédés 82,47 386,53 -304,06

Autres charges exceptionnelles 44,75 170,39 -125,64

TOTAL VI 127,22 556,92 -429,70

RESULTAT EXCEPTIONNEL 704,3 -374,2 429,70

EXCEDENT (DEFICIT) -14 101,54 -6 401,73 -8 087,33



LA COURTE ECHELLE ETAT DES
IMMOBILISATIONS

2024

Valeurs Valeurs
brutes début Acquisitions Cessions brutes au

exercice Virements 31/12/24

Frais d'établ. recherche et dvt 0,00

Logiciels 778,80 778,80

Autres

778,80 0,00 0,00 778,80

Immobilisations corporelles

Terrains 21 209,64 21 209,64

Construction 106 048,19 106 048,19

Installations générales, agencements 84 838,56 84 838,56

Autres installations

     Agencements 8 372,75 8 821,79 17 194,54

     Matériel de transports 29 854,04 120,00 700,00 29 274,04

     Matériel informatique 1 228,98 1 228,98

     Mobilier 18 044,99 1906,89 9 637,77 10 314,11

Immobilisations en cours 0,00

Avances et acomptes

269 597,15 10 848,68 10 337,77 270 108,06

Immobilisations financières

Participations 228,72 228,72

Prêts

Autres titres immobilisés

Dépôts et cautionnement 50,00 50,00

278,72 0,00 0,00 278,72

TOTAL 270 654,67 10 848,68 10 337,77 271 165,58

Mouvements de l'exercice



LA COURTE ECHELLE ETAT DES
AMORTISSEMENTS

2024

Amortissement Amortissements

début Dotations Diminutions au

exercice 31/12/24

Immobilisations incorporelles

Frais établ. Recherche et dvt

Logiciels 778,80 0,00 778,80

Autres

778,80 0,00 0,00 778,80

Immobilisations corporelles

Terrains

Construction 9 000,86 15 518,90 24 519,76

Installations technique, mat. & outil.

Autres installations

     Agencements

     Matériel de transports 10 120,35 5 812,11 700,00 15 232,46

     Matériel informatique 799,08 199,22 998,30

     Mobilier 13 516,50 1 155,88 9 555,30 5 117,08

33 436,79 22 686,11 10 255,30 45 867,60

TOTAL 34 215,59 22 686,11 10 255,30 46 646,40

Mouvements de l'exercice



LA COURTE ECHELLE LES CREANCES

2024

31/12/24 (-) 1 an (+) 1 an
ASE

ASE 86 – Maylisse – Sorenza et Elyna 20 439,54 20 439,54
ASE 79 – Wayath - 6 813,18 6 813,18
ASE 78 – Ibrahima 6 813,18 6 813,18

0,00
0,00

34 065,90 34 065,90
ETAT

Taxe / salaires 0,00 0,00

0,00 0,00
FOURNISSEURS

Fournisseurs débiteurs 342,22 342,22
Charge constaté d’avance 3 876,00 3 876,00

4 218,22 4 218,22
PERSONNEL

Salarié – Touain Grégoire 500,00 500,00
Avances et acomptes
Produits à recevoir

500,00 500,00
ORGANISMES SOCIAUX

Produits à recevoir 394,80 394,80

 (Indemnités journalières) 0,00
394,80 394,80

CREANCES SUR CESSIONS D'IMMOBILISAT°

AUTRES COMPTES DEBITEURS

DIVERS PRODUITS A RECEVOIR

Ecart de conversion actif

TOTAL 39 178,92 39 178,92



LA COURTE ECHELLE

31/12/24 31/12/23

BANQUES

     Compte association Crédit coopératif 36 096,22 10 005,17

     Compte LDV NEF 19 193,91 14 970,73

     Compte sur livret 13 079,19 55 221,77

CHEQUES POSTAUX

AUTRES ORGANISMES FINANCIERS

     Intérêts courus à recevoir

     Intérêts courus à payer

     Caisse 348,36 364,51

  

TOTAL DES LIQUIDITES 68 717,68 80 562,18

DISPONIBILITES 2024



LA COURTE ECHELLE DETTES FOURNISSEURS
2024

31/12/24 ( - ) 1 an ( + ) 1 an

Fournisseurs - Divers 10 989,59 10 989,59

0,00

Autres dettes 5 950,00 5 950,00

0,00
Fournisseurs - Factures non parvenues 2 603,73 2 603,73

0,00
TOTAL PASSIF 19 543,32 19 543,32

31/12/24 ( - ) d'1 an ( + ) d'1 an

1. PERSONNEL
     REMUNERATIONS DUES 182,52 182,52
     CONGES PAYES 13 113,56 13 113,56

13 296,08 13 296,08

2. ORGANISMES SOCIAUX
URSSAF 6 635,98 6 635,98
CAISSE DE RETRAITE 1 398,55 1 398,55
MUTUELLE COMPLEMENTAIRE SANTE 961,42 961,42

MUTUELLE COMPLEMENTAIRE 
PREVOYANCE 890,56 890,56
CONGES PAYES 3 614,30 3 614,30

13 500,81 13 500,81

3. ETAT
     MEDECINE DU TRAVAIL 0,00 0,00
     OPCO SANTE 1 893,00 1 893,00
     DGFIP 85,71 85,71

1 978,71 1 978,71 0,00

TOTAL PASSIF 28 775,60 28 775,60 0,00

DETTES FISCALES ET SOCIALES



LA COURTE ECHELLE EMPRUNTS
 ET DETTES 

FINANCIERES
2024

Le  24 février 2024

Mt brut au Dont à dont à + 1 an dont à

31/12/24 1 an au plus et 5 ans au + + 5 ans

Emprunt voitures 7 756,18 3 425,52 4 330,66 0,00

Emprunt maison 180 434,82 10 218,93 45 327,30 124 888,59

Total 188 191,00 13 644,45 49 657,96 124 888,59



LA COURTE ECHELLE Etat des Provisions

2024

Provisions Provisions

début Dotations Diminutions au

exercice 31/12/24

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

Mouvements de l'exercice



LA COURTE ECHELLE Transferts de charges

2024

2024

TOTAL DES TRANSFERTS DE CHARGES 0,00

Transferts de charges
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